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1. Contenus du plan en cas d’urgence et organisations impliquées

2. Vue d’ensemble des compétences des autorités de surveillance

3. Le règlement en cas d’urgence en tant que partie élémentaire du plan

en cas d’urgence

Directive Partie E: Plan en cas d’urgence: 

Application concrète par les  cantons
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Plan d’urgence
ContenusOrganisations impliquées

But: 

Planification  des 

mesures que doit 

prendre l’exploitant 

d’un ouvrage 

d’accumulation si la 

sécurité de 

l’exploitation de son 

ouvrage  n’est plus 

garantie

Plan en cas d’alarme
(Moyens d’alarme à la population 

tels qu’alarme générale (et

le cas échéant  alarme-eau), 

spécification du niveau de

danger)

Règlement en cas d’urgence
(Carte d’inondation, analyse des 

dangers, stratégie d’urgence, 

organisation d’urgence, 

dossier d’engagement)

Exploitant et son  

organisation d’urgence

Autorité de surveillance

Organes PP 

Canton et communes

Organes PP Confédération 

(CENAL et  OFPP)

Directive Partie E: Plan en cas d’urgence: 

Application concrète par les  cantons
1. Contenus du plan en cas d’urgence et organisations impliquées
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Plan en cas d’alarme

Règlement en cas 

d’urgence

L’autorité de surveillance contrôle et approuve  

le règlement d’urgence. Elle distribue les cartes

d’inondation et le dossier d’engagement à la

CENAL et aux organisations cantonales

de conduite des cantons concernés.

Aucun rôle n’est attribué à l’autorité de surveillance 

pour l’établissement du plan en cas d’alarme. 

Dans le cas d’un événement, elle exerce une fonction

d’assistance, éventuellement ordonner des mesures,

élever  le niveau de danger.

Directive Partie E: Plan en cas d’urgence: 

Application concrète par les cantons
2. Vue d’ensemble des compétences des autorités de surveillance
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•Décision concernant le cadre du 

règlement en cas d’urgence pour les 

ouvrages d’accumulation qui servent 

à la protection des dangers naturels 

ou à la rétention de cours d’eau , 

ainsi que pour de très petits 

ouvrages d’accumulation (au min. 

carte d’inondation et dossier 

d’engagement)

•Examen et approbation  des  

éléments du  règlement en cas 

d’urgence  remis par l’exploitant de 

l’ouvrage d’accumulation

•Transmission des cartes 

d’inondation et du dossier 

d’engagement aux organes 

cantonaux de la protection de la 

population et  à la CENAL

Kanton

BABS

Directive Partie E: Plan en cas d’urgence: 

Application concrète par les cantons
2. Vue d’ensemble des compétences des autorités de surveillance

 

OFEN

Exploitant de l'ouvrage 

Moyens, comme p. ex. . 
composants  

 
 

alarme-eau 

OFPP 

Autorité de surveillance des 

ouvrages d'accumulation 

 

Canton

Moyens, comme p.ex.   
sirènes 

Contrôle et validation moyens de transmission de l'alarme 
par OFPP 

CENAL

Voies de communication 
vers postes de déclenchement 

vers CE pol. cant./  canton 

planifie & 
réalise 

établit 

planifie & 

distribue

planifie & 

réalise 

planifie & 

réalise

Règlement  en cas  

d'urgence 

 ouvrages d'accumulation 

comparaison 
Planification eng. canton 

Planification d'évacuation

établit ,
ordonne 

établit ,
ordonne 

 

Directives , outils de travail, 

Exemples règlements en cas 

d'urgence, etc..

Directives ,  
Directives techniques etc.

distribue carte d'inondation , , dossier pour l'engagement 

transmet 

contrôle, approuve
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Autorité d’approbation: autorité de surveillance

Auteur du règlement en cas d’urgence: exploitant

But du règlement en cas d’urgence: 

Documenter les analyses et les mesures de prévoyance prévues

pour la maîtrise du cas d’urgence

Directive Partie E: Plan en cas d’urgence: 

Application concrète par les cantons
3. Règlement en cas d’urgence

Avec la publication de la directive, des règlements types sont publiés et modifiés 

également pour les ouvrages d’accumulation servant à la protection contre les dangers

naturels et à la rétention de cours d’eau
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Contenu du règlement d’urgence: (selon art. 25 OSOA) 

1. Carte d’inondation
= carte des zones  qui seraient probablement inondées   
en cas de rupture soudaine d’un ouvrage

2. Analyse des dangers 
= analyse des facteurs pouvant fortement perturber la 

maîtrise d’un cas d’urgence

3. Stratégie d’urgence
= détermination des mesures à prendre en cas de

situation de danger

4. Organisation d’urgence
= document  avec la fonction des personnes

responsables et le déroulement de la mise en alerte

5. Dossier d’engagement
= dossier pour l’engagement en cas  d’urgence

Directive Partie E: Plan en cas d’urgence: 

Application concrète par les cantons
3. Règlement en cas d’urgence
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Contenu du règlement en cas d’urgence: (selon art. 25 OSOA) 

1. Carte d’inondation

= carte des zones qui seraient probablement inondées en cas de rupture  

soudaine (!) d’un ouvrage

Directive Partie E: Plan en cas d’urgence: 

Application concrète par les cantons
3. Règlement en cas d’urgence

- Résultat du calcul de l’onde de submersion (PAS  la carte des dangers de crue)

- Transmission aux organes cantonaux de la protection de la population et à la

CENAL
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Contenu du règlement d’urgence: (cf. art. 25 OSOA) 

1. Carte d’inondation

= carte des zones  qui seraient probablement 
inondées  en cas de rupture soudaine d’un ouvrage

L’autorité de surveillance vérifie les points 

suivants:
la validité des conditions initiales (hauteur et volume de 

retenue, forme de la brèche) et  la méthode de calcul,

l‘intégralité de la présentation,  la plausibilité des zones 

d’inondation calculées 

l’intégralité des situations examinées, la détection des 

points faibles, l’élaboration des mesures préventives

l’intégralité et la plausibilité des scénarios considérés, 

l’efficacité de la stratégie d’urgence adoptée

la fiabilité de l’organisation interne et  des moyens et 

modes de communication vers l’extérieur, la garantie

de la liaison avec les organes cantonaux de la

protection de la population

la clarté et l’intégralité

Directive Partie E: Plan en cas d’urgence: 

Application concrète par les cantons
3. Règlement en cas d’urgence

2. Analyse des dangers 
= analyse des facteurs pouvant fortement  perturber 

a maîtrise d’un cas d’urgence

3. Stratégie d’urgence
= détermination des  mesures à prendre en cas de

situation de danger

4. Organisation d’urgence
= document  avec la fonction des personnes

responsables et le déroulement de mise en alerte

5. Dossier d’engagement
= dossier pour l’engagement en cas d’urgence
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Contenu du règlement en cas d’urgence: (selon art. 25 OSOA) 

2. Analyse des dangers 

= analyse des facteurs pouvant fortement perturber la maîtrise d’un cas d’urgence

Directive Partie E: Plan en cas d’urgence: 

Application concrète par les cantons
3. Règlement en cas d’urgence

- Identification et description des éléments mis en danger

(par ex. accès  au barrage, organes de réglage et de décharge, communication)

- Identification des événements possibles

(par ex. avalanches, sérac, tassements, panne des moyens de transport, 

absence du personnel d’exploitation, défaillance de l’inclinomètre, fortes précipitations,

séisme, lave torrentielle, intempéries, incendie de forêt, blocage de la vanne de

vidange de fond, panne de courant)

- Détermination des mesures à prendre dans le cas d’un événement
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2. Analyse des dangers, 

exemple

2.1 Identification et 

description des éléments mis

en danger

- Accès au barrage

- Organes de réglage et de 

décharge

- Communication

Directive Partie E: Plan en cas d’urgence: 

Application concrète par les cantons
3. Règlement en cas d’urgence
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2. Analyse des dangers, exemple

2.2 Identification d’événements possibles

- Avalanches

- Séracs

- Glissements de terrain

- Panne des moyens de transport

- Absence du personnel d’exploitation

- Défaillance des instruments

- Fortes précipitations

- Séisme

- Lave torrentielle

- Intempéries

- Incendie de forêt

- Blocage de la vanne de vidange

de fond

- Panne de courant

Directive Partie E: Plan en cas d’urgence: 

Application concrète par les cantons
3. Règlement en cas d’urgence
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Contenu du règlement d’urgence: (cf. art. 25 OSOA) 

1. Carte d’inondation

= carte des zones  qui seraient probablement
inondées en cas de rupture soudaine d’un ouvrage

2. Analyse des dangers 
= analyse des facteurs pouvant fortement perturber

la maîtrise d’un cas d’urgence

3. Stratégie d’urgence
= détermination des  mesures à prendre en cas de

situation de danger

4. Organisation d’urgence
= document  avec la fonction des personnes

responsables et le déroulement de mise en alerte

5. Dossier d’engagement
= dossier pour l’engagement en cas d’urgence

L’autorité de surveillance vérifie les points 

suivants:
la validité des conditions initiales (hauteur et volume de 

retenue, forme de la brèche) et  la méthode  de calcul,

l’intégralité de la présentation, la  plausibilité des zones 

d’inondation calculées 

l’intégralité des situations examinées, la détection des 

points faibles, l’élaboration des mesures préventives

l’intégralité et la plausibilité des scénarios considérés, 

l’efficacité de la stratégie d’urgence adoptée

la fiabilité de l’organisation interne et  des moyens et 

modes de communication vers l’extérieur, la garantie

de la liaison avec les organes cantonaux de la

protection de la population

la clarté et l’intégralité

Directive Partie E: Plan en cas d’urgence: 

Application concrète par les  cantons
3. Règlement en cas d’urgence
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3. Stratégie d’urgence
= détermination des mesures à prendre en cas de situation de danger 

Se préparer particulièrement aux événements suivants:

- Montée exceptionnelle du plan d’eau

- Ondes impulsives générées par un glissement (abaissement de niveau du plan d’eau)

- Séisme extrême

- (sabotage, terrorisme, menace militaire)

Directive Partie E: Plan en cas d’urgence: 

Application concrète par les cantons
3. Règlement en cas d’urgence

Contenu du règlement en cas d’urgence: (selon art. 25 OSOA) 
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Contenu du règlement d’urgence: (cf. art. 25 OSOA) 

1. Carte d’inondation

= carte des zones qui  seraient probablement 
inondées en cas de rupture soudaine d’un ouvrage

2. Analyse des dangers 
= analyse des facteurs pouvant fortement perturber

la maîtrise  d’un cas d’urgence

3. Stratégie d’urgence
= détermination des mesures à prendre en cas de

situation de danger

4. Organisation d’urgence
= document  avec la fonction des personnes

responsables et le déroulement de mise en alerte

5. Dossier d’engagement
= dossier pour l’engagement en cas d’urgence

L’autorité de surveillance vérifie les points 

suivants :
la validité des conditions initiales (hauteur et volume de 

retenue , forme de la brèche) et la méthode de calcul ,

l’intégralité de la présentation, la plausibilité des zones 

d’inondation calculées 

l’intégralité des situations examinées, la détection des 

points faibles, l’élaboration des mesures préventives

l’intégralité et la  plausibilité des scénarios considérés, 

l’efficacité de la stratégie d’urgence adoptée

la fiabilité de l’organisation interne et  des moyens et 

modes de communication vers l’extérieur, la garantie

de la liaison avec les organes cantonaux de la

protection de la population

la clarté et l’intégralité

Directive Partie E: Plan en cas d’urgence: 

Application concrète par les cantons
3. Règlement en cas d’urgence
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Directive Partie E: Plan en cas d’urgence: 

Application concrète par les  cantons
3. Règlement en cas d’urgence

Cheminement de l’alarme et de l’information durant une urgence 

4. Organisation d’urgence
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Directive Partie E: Plan en cas d’urgence: 

Application concrète par les  cantons
3. Règlement en cas d’urgence

4. Organisation d’urgence

= document  avec la fonction des personnes responsables et le déroulement 

de la mise en alerte

Contenu du règlement en cas d’urgence: (selon art. 25 OSOA) 

- Il est important de définir le mode de communication entre l’exploitant et l’organe

cantonal de la protection de la population
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Contenu du règlement d’urgence: (cf. art. 25 OSOA) 

1. Carte d’inondation

= carte des zones qui seraient probablement
inondées en cas de rupture soudaine d’un 

ouvrage

2. Analyse des dangers 
= analyse des facteurs pouvant fortement perturber 

la maîtrise d’un cas d’urgence

3. Stratégie d’urgence
= détermination des mesures à prendre en cas de

situation de danger

4. Organisation d’urgence
= document avec la fonction des personnes 

responsables et le déroulement de la mise en alerte

5. Dossier d’engagement
= dossier pour l’engagement en cas d’urgence

L’autorité  de surveillance vérifie les points 

suivants :
la validité des conditions initiales (hauteur et volume de 

retenue, forme de la brèche ) et la méthode de calcul ,

l’intégralité de la présentation, la plausibilité des zones  

d’inondation calculées 

l’intégralité des situations examinées,  la détection des 

points faibles, l’élaboration des mesures préventives

l’intégralité et la plausibilité des scénarios considérés,  

l’efficacité de la stratégie d’urgence adoptée

la fiabilité de l’organisation interne et des moyens  et 

modes de communication vers l’extérieur, la garantie

de la liaison avec les organes cantonaux de la

protection de la population

la clarté et l’intégralité

Directive Partie E: Plan en cas d’urgence: 

Application concrète par les cantons
3. Règlement en cas d’urgence
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Directive Partie E: Plan en cas d’urgence: 

Application concrète par les  cantons
3. Règlement en cas d’urgence

5. Dossier d’engagement

= dossier pour l’engagement en cas 

d’urgence

Contient TOUS les documents dont 

l’organisation d’urgence a besoin pour la 

maîtrise d’un cas d’urgence:

� Organigramme de l’organisation 

d’urgence avec les personnes de 

contact

� Déroulement de la mise en alerte

� Informations techniques sur l’ouvrage

� Formulaires d’annonce 

� Procès-verbaux

Contenu du règlement en cas d’urgence: (selon art. 25 OSOA) 

Transmission aux organes cantonaux de la protection de la population et à la CENAL
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Contenu du règlement d’urgence: (cf. art. 25 OSOA) 

1. Carte d’inondation

= carte des zones  qui seraient probablement 
inondées en cas de rupture soudaine d’un ouvrage

2. Analyse des dangers 
= analyse des facteurs pouvant fortement perturber

la maîtrise d’un cas d’urgence

3. Stratégie d’urgence
= détermination des  mesures à prendre en cas de

situation de danger

4. Organisation d’urgence
= document  avec la fonction des personnes

responsables et le déroulement de mise en alerte

5. Dossier d’engagement
= dossier pour l’engagement en cas d’urgence

L’autorité de surveillance vérifie les points 

suivants :
la validité des conditions initiales (hauteur et volume de 

retenue, forme de la brèche) et  la méthode de calcul,

l’intégralité de la présentation, la plausibilité des zones 

d’inondation calculées 

l’intégralité des situations examinées, la détection des 

points faibles, l’élaboration des mesures préventives

l’intégralité et la plausibilité des scénarios considérés, 

l’efficacité de la stratégie d’urgence adoptée

la fiabilité de l’organisation interne et  des moyens et 

modes de communication vers l’extérieur, la garantie

de la liaison avec les organes cantonaux de la

protection de la population

la clarté et l’intégralité

Directive Partie E: Plan en cas d’urgence: 

Application concrète par les  cantons
3. Règlement en cas d’urgence
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Particularités des règlements d’urgence pour les ouvrages qui servent à la 

protection des dangers naturels 

Ouvrages de protection des dangers naturels 

Carte d’inondation Aucune particularité, mais impérativement exigée

Analyse des dangers Renoncement possible en accord avec l’autorité de 

surveillance

Stratégie d’urgence Décrite dans le cadre de la planification cantonale 

d’engagement. Renoncement possible à une stratégie

d’urgence propre à l’exploitation en accord avec l’autorité 

de surveillance

Organisation d’urgence Eventuellement déjà intégrée au plan cantonal en cas 

d’urgence

Dossier d’engagement Aucune particularité, mais impérativement exigé

Directive Partie E: Plan en cas d’urgence: 

Application concrète par les cantons
3. Règlement en cas d’urgence

M
a
rg
e
 d
’a
p
p
ré
c
ia
ti
o
n
 d
e
 l
’a
u
to
ri
té
 d
e
 s
u
rv
e
ill
a
n
c
e



22
Aufsicht über die Sicherheit der kleineren Stauanlagen 5. Fachveranstaltung /               

Surveillance de la sécurité des plus petits ouvrages 5ème Manifestation 11.03.2015  Alexandra Beckstein, Bundesamt für Energie 

Directive Partie E: Plan en cas d’urgence: 

Application concrète par les cantons

Un grand merci pour votre attention!

Durant la mise en oeuvre, nous nous 

tenons volontiers à votre disposition pour 

des renseignements complémentaires.  


